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Présentation de COOP DEC Conseil 

Les collectivités locales deviennent, depuis quelques années, des acteurs 
incontournables des relations internationales. 

COOP'DEC Conseil  a pour vocation d'accompagner les collectivités et 
leurs partenaires dans leur cheminement à travers ce monde de la 
COOPERATION DECENTRALISEE. 

COOP'DEC Conseil vous propose une offre de formation et de conseil 
spécifique destinée à diffuser une "culture de l'action internationale" dans les 
collectivités locales (élus agents et partenaires associatifs). 

Complétant ces formations, notre site vous propose dès aujourd'hui les textes 
importants de la coopération décentralisée (textes juridiques, études 
téléchargeables…) ainsi qu'une banque de liens vers des sites potentiellement 
intéressants pour votre action internationale.  

Contacts : www.coopdec.asso.fr
Mél : yleche@magic.fr / Tél : 06 12 72 96 71 

Avertissement 

Nous avons apporté le plus grand soin dans la collecte des données 
présentées dans ce rapport. Toutefois, l’action internationale des collectivités 
locales fluctue constamment. 
En cas d’erreur, d’omission ou d’interprétation erronée des questionnaires, 
nous invitons les collectivités à nous contacter par mél (yleche@magic.fr) afin 
de rectifier ce document. 

Remerciements à l’ensemble des collectivités locales qui ont accepté de 
répondre à nos appels téléphoniques. 
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A. INTRODUCTION 

L’action internationale des collectivités locales est ancienne lorsqu’on parle de 
jumelages. Mais le phénomène mondial de décentralisation amène de plus en 
plus de collectivités locales à renouveler leur coopération, à en développer de 
nouvelles. 
 
En dehors du travail réalisé par la Commission Nationale de Coopération 
décentralisée (notamment lors des Assises de la Coopération décentralisée en 
décembre 2001), aucun recensement, aucune analyse n’existent actuellement 
ou du moins ne sont diffusés aux acteurs de la coopération internationale ou 
aux citoyens. 
 

Au-delà du simple recensement, déjà riche d’enseignements et de surprises, 
nous espérons ainsi contribuer à une meilleure (re)connaissance de l’action 
internationale des communes. 
 

Nos Objectifs 
 
Nous avons, par cette étude, souhaité connaître la sensibilité internationale 
des communes de Midi Pyrénées.   
 
Nous avons par ailleurs, décidé  de mettre à disposition la liste des accords de 
coopération décentralisée signés par les communes de Midi Pyrénées ; 
 

Cette étude n’a bénéficié d’aucune aide financière. 
 

mailto:yleche@magic.fr
http://www.coopdec.asso.fr/
http://www.coopdec.asso.fr/
http://www.coopdec.asso.fr/


Action Internationale des Collectivités Locales de Midi Pyrénées 

www.coopdec.asso.fr 2002 Page 5 sur 28 
Reproduction autorisée sous réserve de mention de la source 

 

B. HISTORIQUE DE LA COOPERATION DECENTRALISEE 

Le panneau « ville jumelée avec … » fait aujourd’hui partie du paysage de nos 
communes françaises. Le jumelage est souvent vécu comme une 
« coutume1 » par nos concitoyens, faisant référence à la volonté de paix entre 
les populations françaises et allemandes depuis l’après guerre. 
 

A partir des années 1950, le jumelage devient le cadre d’échanges culturels 
avec différents pays, notamment européens, accompagnant de fait la 
construction de l’Europe. 
 
Toutefois ces relations sont à la limite de la légalité pour les édiles. En effet, 
l’action internationale publique est alors du domaine réservé de l’Etat et si 
l’échange de cars scolaires peut paraître anodin, l’échange de vues entre deux 
communes importantes, transfrontalières par exemple, peut agacer parfois 
l’Etat qui vit ces « relations diplomatiques des villes » comme pouvant 
diminuer son aura internationale2.

Avec les lois de décentralisation, à partir de 1982, les collectivités locales 
acquièrent de multiples compétences. Les échanges internationaux sont alors 
importants pour les collectivités pour enrichir leurs expériences, diffuser leur 
excellence … 
En 1992, l’Etat reconnaît officiellement ces pratiques qui se multiplient, en 
promulguant la loi du 6 février relative à l’administration territoriale de la 
République3 :

«Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent 
conclure des conventions avec des collectivités territoriales 
étrangères et leurs groupements, dans les limites de leurs 
compétences et dans le respect des engagements internationaux de 
la France». 

 
La « Coopération décentralisée » est ainsi définie. 
 
A ce jour, 2600 collectivités territoriales françaises sont engagées 
dans près de 6000 accords de coopération décentralisée4.

1 « Jumelage : coutume consistant à déclarer jumelles deux villes situées dans deux 
pays différents » - Dictionnaire Robert – 1988 
2 Lire à ce titre l’intervention de Pierre Mauroy lors des Assises de la coopération 
décentralisée – Déc 2001 
3 Extraits de la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration 
territoriale de la République, Titre IV : ‘De la Coopération Décentralisée’, Art. 131.-I. 
Téléchargeable sur le site www.coopdec.asso.fr .
4 Guide de la Coopération Décentralisée, La Documentation Française, Ministère des 
Affaires Etrangères, Paris, 2001 
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C. CADRE DE L’ETUDE 

C-1. L’ACTION DES COLLECTIVITES 

Si l’action de « se jumeler » est relativement ancienne, les lois de 
décentralisation ouvrent aux collectivités locales un vaste champ d’échanges 
et de coopération avec leurs homologues étrangers. Le cadre juridique fixé 
par le législateur est ainsi suffisamment flou pour permettre une libre 
expression des élus et des populations locales tout en assurant une sécurité 
et une reconnaissance des actions entreprises. 
Cette loi, votée pour "légaliser" un engagement international déjà important 
des collectivités locales, permet de recadrer l'action des collectivités locales 
tout en englobant les actions anciennes de jumelage ou d'aide au 
développement. 
 
La circulaire du 26 mai 19945 explicite ce que l'on entend par convention :  

Tout contrat ou acte signé entre collectivités françaises et 
étrangères, comportant des déclarations, des intentions, des 
obligations ou des droits opposables à l’une ou l’autre partie. 

 
Le législateur n'a pas souhaité classer ou hiérarchiser ces coopérations 
suivant des zones géographiques ou suivant des types d'actions. 

 
Ainsi, un « accord de coopération décentralisée » est une convention, un 
contrat entre deux collectivités locales. Cette convention peut être un simple 
« accord de jumelage », un « pacte d’amitié » plus déclaratif que contractuel 
ou un « accord cadre » limité dans le temps et dans les thématiques d’action. 
 
L’impossibilité de cette distinction rend malaisée toute tentative de 
hiérarchisation, de classement des différents accords signés par les 
collectivités.  Nous ne nous sommes pas engagés dans cette voie et avons 
préféré lister, dans un premier temps, les différentes aires géographiques 
d’engagement, afin de dresser ce premier état des lieux. 

 

De plus, on observe que les métiers de la coopération décentralisée se 
cherchent dans la fonction publique territoriale. Les acteurs y sont multiples 
et variés, tout comme les objectifs des coopérations.  
 
Les communes ont souvent fait le choix d’externaliser l’animation de l’accord 
de coopération en la confiant à un comité de jumelage, afin de mieux 
mobiliser les concitoyens. Toutefois, de nouveaux axes de coopération 
apparaissant, les collectivités ont parfois développé des organisations en 
interne ou des procédures particulières d’administration de leur coopération. 
 
Une seconde étape de l’étude pourrait être une enquête sur les modalités 
d’engagement des collectivités locales. Ce travail n’a pas été réalisé à ce 
stade. 
 

5 téléchargeable sur le site www.coopdec.asso.fr
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C-2. LE CHOIX DES COLLECTIVITES LOCALES 

Les acteurs de la coopération décentralisée étant nombreux et de statuts 
différents, cette enquête n’indique que les résultats exhaustifs obtenus pour 
les 156 villes de plus de 2500 habitants auxquelles nous avons ajouté nombre 
d’information concernant les petites communes. En effet, les communautés 
d’agglomération, les départements et la région ont été écartés du fait de la 
trop grande différence dans les moyens engagés et de la difficulté 
d’appréhender, selon les mêmes critères, une action internationale souvent 
plus technique. 
 

C-3. METHODOLOGIE D’ENQUETE 

Enfin, quelques précisions méthodologique doivent être apportées sur le 
travail réalisé entre en septembre et octobre 2002. 
 
L’enquête a été réalisée en trois temps :  
 

1. une enquête téléphonique a permis de contacter directement par 
téléphone les 156 communes de plus de 2500 habitants. 

 
2. une enquête par mél a ensuite été menée auprès des collectivités de 

moins de 2500 habitants du Tarn et Garonne6.

3. enfin, une enquête complémentaire sur Internet7 ou auprès de réseaux 
tels que l’AF CCRE8 a permis d’enrichir ce recensement et de l’élargir 
notamment à plusieurs communes de moins de 2500 habitants. 

 

6 Le centre de gestion Info 82 nous a transmis l’adresse mél des chacune des 
communes du département. 
7 Nous avons notamment utilisé une revue de presse et le site Internet de la Dépêche 
du Midi. 
8 Association Française du Conseil des Communes et Régions d’Europe - Orléans 
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D. LES ACCORDS DE COOPERATION DECENTRALISEE EN 
MIDI PYRENEES 

D-1. LE NOMBRE D’ACCORDS DE COOPERATION RECENSES  

ACDC a recensé 134 accords de coopération décentralisée en Midi 
Pyrénées menés par 83 communes de plus de 2500 habitants et 19 accords 
pour 17 communes de moins de 2500 habitants. 
 

Soit 153 accords de coopération décentralisée  
pour 100 communes 

Ainsi, 73 communes de plus de 2500 habitants n’ont aucune action 
internationale. 
 

Ces 153  accords représentent des engagements 
dans 30 pays du monde. 

D-2. LE NOMBRE D’ACCORDS DE COOPERATION PAR VILLE 

Nombre d'accords de coopération 
recensés (153) par commune 0 1 2 3 4 11 Total 

Nombre de communes 73 69 20 7 3 1 173
En % par rapport à 173 communes 42,2% 39,9% 11,6% 4,0% 1,7% 0,6% 100,0%
En % par rapport à 100 communes 
actives   69,7% 20,2% 7,1% 3,0% 1,0%

L’action internationale apparaît, dans un premier temps, limitée pour les 
communes de Midi Pyrénées. En effet, sur les 100 communes engagées, la 
grande majorité (68,7 %) est engagée dans un seul partenariat et près de 
90% des communes engagées ont seulement 1 ou 2  partenariats. 
 
Quelques exceptions toutefois à cette faible projection à l’international :  

� La ville de Toulouse est engagée sur 11 partenariats.  

� Ensuite, les villes qui ont une action internationale 
importante – 4 accords- sont Millau (21339 habitants), 
Mirande (4040 habitants) et Carbonne (3692 habitants). 
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D-3. LA REPARTITION PAR ZONE GEOGRAPHIQUE 

a) DE MANIERE GENERALE 

Si on répartit les accords de coopération en fonction des grandes zones 
géographiques, on obtient le tableau suivant :  
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Nombre de communes engagées 88 12 1 7 4 1 6
En % par rapport à 100 communes 
actives 88% 12% 1% 7% 4% 1% 6%

De manière logique, l’Europe est la principale aire géographique 
d’engagement des collectivités locales (88% des collectivités ont une 
coopération européenne). Ceci s’explique par l’histoire des jumelages, la 
volonté politique de participer à la construction européenne et la proximité 
géographique favorisant les échanges (notamment avec l’Espagne). 
 
Toutefois, il faut remarquer que 12 communes ont choisi de s’engager plutôt 
en dehors de l’Europe Communautaire. Souvent, ces coopérations reposent 
sur une histoire (Figeac et l’Egypte) ou sur un coup de cœur (notamment avec 
l’Europe de l’Est – la Roumanie plus particulièrement). Une souhait 
d’expression de la solidarité avec certains peuples peut aussi s’exprimer au 
travers des jumelages : c’est ainsi le cas du « jumelage.militant » de la 
commune de Saint Lizier avec un camp palestinien. 

 
Il est intéressant de noter que 12 communes coopèrent avec l’Europe de l’Est 
(principalement avec la Roumanie - 8). Par contre, la coopération avec 
l’Afrique est très limitée (7 accords seulement) 

 
Si l’on s’intéresse au nombre de zones géographiques couvertes par chaque 
collectivité alors on constate que 95,8% des collectivités sont engagées sur 1 
ou 2 zones géographiques au maximum. 
 

Répartition par zone d'actions 0 1 2 3 4 5 6
Nombre de communes concernées 73 88 8 3 0 0 1 173
En % par rapport à 1723communes  42,2% 50,9% 4,6% 1,7% 0,0% 0,0% 0,6% 100,0%
En % par rapport à 100 communes actives   88,0% 8,0% 3,0% 0,0% 0,0% 1,0%

Il semble y avoir peu de dispersion géographique dans les actions menées. 
Les motivations concernant le choix des zones seraient intéressantes à 
explorer d’un point de vue économique et historique. Plus précisément, un 
travail pourrait être réalisé par rapport aux dynamiques locales : souhait d’un 
développement économique vers certaines zones, importance de la population 
émigrée (Italie, …). 
Les moyens dont nous disposions pour cette étude ne nous permettent pas 
d’aller plus avant9.

9 Voir toutefois le § sur l’historique des jumelages – infra. 
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b) EUROPE 

La répartition du nombre de coopérations en Europe (Union européenne) est 
la suivante :  
 

Europe CE
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22 1 1 4 52 8 1 1 27 2

Midi Pyrénées étant une région transfrontalière avec l’Espagne, il est peu 
étonnant d’identifier 52 accords de coopération avec ce pays, menées par 5110 
communes11.

L’Italie et l’Allemagne sont les deux pays suivants en nombre d’accords de 
coopération.  

� Les coopérations menées avec l’Italie sont souvent 
issues d’une reconnaissance de la présence de migrants 
italiens sur le territoire des communes. 

� Les coopérations avec l’Allemagne résultent, 
historiquement, du souhait de réconciliation  après la 
seconde guerre mondiale; 

 
Contrairement à une région comme l’Aquitaine, en Midi Pyrénées, le Portugal 
ne recueille qu’un faible intérêt (2 accords + 1 accord en négociation qui n’est 
pas comptabilisé ici), moins important que les coopérations belges, par 
exemple. 
 
Hors des cadres nationaux habituels, certaines communes ont développé des 
jumelages avec des communes d’autres pays européens, moins connus. Ainsi, 
nous avons recensé des accords de coopération avec l’Irlande (dont les 
jumelages sont plus fréquents en Bretagne), l’Autriche  et avec la Grèce. 

10 Toulouse mène deux coopérations avec l’Espagne (Elche et Saragosse). 
11 Une analyse plus précise permettrait de vérifier ou non le réel caractère 
transfrontalier de cette coopération (la majorité des coopérations est-elle en 
Catalogne, Navarre ou Aragon ?). 

Nombre de coopérations 
avec l’Union Européenne 
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c) EUROPE DE L’EST ET CEI 

 
Europe de l'Est et CEI
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Peu de coopérations sont menées avec des communes de l’Est.  
Parmi celles-ci : 

� Toulouse anime 3 partenariats  
� De nombreux jumelages avec la Roumanie n’ont pas été 

pris en compte car déclarés « obsolètes » par les 
municipalités..  

 
Ce faible engagement peut s’expliquer par l’éloignement géographique. 
 
Il est à noter toutefois un engagement vers les communes roumaines.  
Ce nombre peut sans doute s’expliquer par la réussite et la suite de 
l’Opération Villages Roumains (début des années 90). 
 
Il sera intéressant de suivre, dans les prochaines années, l’évolution de ce 
nombre de coopérations, avec l’ouverture à l’Est de l’Union européenne à 
partir de 2004, notamment du fait de l’obligation qui sera faite aux 
communes, de développer des partenariats transnationaux, pour accéder à la 
grande majorité des programmes européens. 
 

Nombre de coopérations 
avec les Pays de l’Est 
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d) AFRIQUE 
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Le nombre de pays couverts par les coopérations est réduit (6 pays).  
 
Ces accords sont signés uniquement vers des pays francophones. 
 
La majorité des coopérations (exceptée celle de Toulouse avec le Tchad) sont 
gérées par des associations. Les communes ont parfois même du mal à se 
souvenir que la subvention versée à une association est en référence à un 
accord de partenariat signé parfois il y a plusieurs années. 
 
La coopération de Castres avec le Rwanda semble devoir être remise en cause 
du fait de la réorganisation administrative au Rwanda et du désir de la 
municipalité française de développer plutôt ses relations avec de nouvelles 
communes européennes. 
 
A noter la coopération de Souillac avec une commune du même nom 
(Souillac) sur l’ile Maurice. 
 

e) ASIE 

Asie
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1 1

La coopération avec l’Asie est délicate, notamment du fait du coût élevé des 
transports. Ceci peut expliquer que seule 1 ville (Toulouse) soit engagée sur 
ce continent. 

Nombre de coopérations 
avec l’Afrique 

Nombre de coopérations 
avec l’Asie 
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f) MEDITERRANEE 
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De même que l’Asie, la coopération méditerranée apparaît relativement faible.  
 
Seules 4 communes –dont Toulouse- mène une coopération avec la 
Méditerranée. 
 
La coopération de Figeac avec l’Egypte est basée sur la collaboration que 
mène le musée Champollion. 
 
A noter, vis-à-vis de la Palestine, plusieurs projets en cours d’examen ou 
l’action de nombreuses associations pour formaliser une coopération, 
notamment dans le cadre du réseau des villes pour la Paix. Jusqu’à présent, 
seule la commune de Saint Lizier (Ariège) a signé un accord de coopération 
(avec le camp palestinien de Beît Jibrin). 
 

g) AMERIQUES 
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La coopération avec l’Amérique latine se limite à 1 seul accord avec 
l’Argentine, qui trouve son origine dans l’histoire et la présence d’anciennes 
familles de Rodez dans la ville de Piguë. Les relations sont toutefois assez 
épisodiques. 
 
La coopération avec les USA ou le Canada n’est, elle non plus, pas très 
importante. Contrairement à des régions comme l’Aquitaine ou Poitou 
Charentes, les échanges avec d’anciennes familles immigrantes au Québec n’a 
pas été développé. 
 

Nombre de coopérations 
avec les Amériques 

Nombre de coopérations 
avec la Méditerranée 
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E. CONCLUSION 
 
La terre de Midi Pyrénées apparaît souvent, par rapport à des régions telles 
que Poitou Charentes ou Rhône Alpes, comme beaucoup moins riche en 
projets internationaux, comme une région où –localement- la culture 
internationale est parfois « absente ».  
 
Notre étude, sans renverser cette réalité, fait apparaître les points suivants :  
 

� L’action internationale des villes de Midi Pyrénées est 
principalement tournée vers les pays de l’Union européenne. 

 
� Une culture de l’Action internationale peut être mobilisée, au 

sein des collectivités locales, pour renforcer l’image 
internationale de la région et développer l’ouverture des 
populations locales à l’Europe élargie et au monde. 

 
� Le manque de formation et le fonctionnement hors des réseaux 

nationaux et européens font ressortir un isolement certain des 
villes de Midi Pyrénées. 

 

L’ouverture de l’Europe à l’Est en 2004 et la fin des fonds structurels 
annoncés pour 2006 doivent engager les collectivités locales à acquérir une 
réelle culture de partenariat international.  
 
On peut imaginer que les structures intercommunales nouvellement créées 
seront à l’initiative de nouveaux projets. 
 
Il faudra toutefois qu’un réel accompagnement soit réalisé et qu’une offre de 
formation importante soit proposée – et utilisée par les collectivités locales. 
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F. ANNEXES 
 

• ANNEXE I : ‘Répertoire de l’action internationale des communes de Midi Pyrénées 
(liste des accords de coopération d’après l’enquête téléphonique d’octobre 2002 et 
du répertoire de l’AF CCRE). 

 

• ANNEXE II : ‘Listing des villes jumelées par pays de jumelage’ (en Europe) 
 

• ANNEXE III : ‘Listing des villes jumelées par pays de jumelage’ (hors Europe) 
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F-1. ANNEXE I : ‘REPERTOIRE DE L’ACTION INTERNATIONALE 

DES COMMUNES EN MIDI PYRENEES 12 

Collectivité 
française 

Code Postal Nb 
d'habitants 

Accords de 
coopération 

FOIX 09000 9109
Lerida (esp) et Andore la 
Vieille (Andorre) 

PAMIERS� 09101 15013
Craillsheim (All) - Terrassa 
(Esp) 

SAINT LIZIER 09190  Beït Jibrin (Palestine) 
LEZAT SUR LEZE 09210 2157 Ateca (Esp) 
LUZENAC 09250 646 Lassing (Aut) 
TARASCON-SUR-
ARIEGE� 

09400 3520 Berga (Esp) Moncao (Port) 

MIREPOIX� 09500 3057 Palafrugel (Esp) 

SAVERDUN� 09700 3768
La Roche en Ardennes 
(Belgique) 

RODEZ� 12031 23707

Bamberg (All) - Zouerate / 
S'derick / Bir Moghrein 
(Mauritanie (Parrainage)) - 
Piguë (Argentine) 

MILLAU� 12100 21339

Bridlington (GB) - Bad 
Salzuflen (All) - Louga 
(Sénégal) - Région de Boldesti 
(Roumanie) 

VILLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE� 

12203 13078 Sarzana (Ita) 

DECAZEVILLE� 12300 7152 Coazze (Italie); Bolsover (GB) 
SAINT-AFFRIQUE� 12400 8412 Drieffield (GB) -  

ESPALION� 12500 4360
Tauste (Esp) - Ingelheim (All) - 
Langhirano (Ita) 

CAPDENAC-GARE� 12700 4801 Barranca (Roumanie) ;  
ONET-LE-CHATEAU� 12850 10607 Stegaurach (All) 

TOULOUSE� 31000 390775

Bologne (Ita) ; Elche (Esp); 
Saragosse (Esp); Kiev (Uk); 
Tel Aviv (Isr); N'Djamena 
(Tchad); Hanoi (Viet Nam); 
Atlanta (USA); Chongqing 
(Chi); Mostar (Bosnie); 
Campia Turzii (Rou) ;  

BAGNERES-DE-LUCHON� 31110 3039 Harrogate (GB) - Sitges (Esp) 
PINSAGUEL 31120  Sant Vicenç de Torello (Esp) 
PORTET-SUR-GARONNE� 31121 8733 Binefar (Esp) 
AUCAMVILLE� 31140 5577 Fossalta di Portogruaro (It) 
SAINT-ALBAN� 31140 5227 Salgareda (It) 
LAUNAGUET� 31140 5125 Borsa Catun (Rou) 

12 liste des accords de coopération d’après l’enquête téléphonique d’octobre 2002 et du 
répertoire 2002 de l’AF CCRE. 
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Collectivité 
française 

Code Postal Nb 
d'habitants 

Accords de 
coopération 

FENOUILLET� 31150 4028 Orastie (Rou) 
BRUGUIERES� 31150 3903 Xeraco (Esp) 
GRATENTOUR� 31150 3035 Viladecavalls (Esp). 
TOURNEFEUILLE� 31170 22983 Graus (Esp) 

AUTERIVE� 31190 6531
Fontanel (Ita ) Hemrnburg (All) 
Arenys de Mar (Esp) 

CAZERES� 31220 3389 Colbato (Esp) 
L'UNION� 31240 12291 San Biago di calalta (It) 
SAINT-JEAN� 31240 8448 Fontana Fredda (It) 
SALIES DU SALAT 31260 2034 Philppsthal (All) 
CUGNAUX� 31270 13382 Italie 
FROUZINS� 31270 5972 Calanda (Esp) 
RIEUX VOLVESTRE 31310 1915 Cuardiola de Font Rubi (Esp) 

CASTANET-TOLOSAN� 31320 10250
Cocorastii Misli (Rou); 
Argyroupoli (Gr) 

AUZEVILLE TOLOSANE 31325 2637
Broughton & Bretton (GB) ; 
Calugareni (Rou) 

GRENADE� 31330 5832 Istrana (It) 
MERVILLE� 31330 2796 Bergantino (It) 

VILLEMUR-SUR-TARN� 31340 5018
Farasabine (It) ; Su de urgel 
(Esp) 

CARBONNE� 31390 3692
Galiera Veneta (Ita) - 
Monmouth (GB) -  Esp et All 

AYGUEVIVES 31450 1825 Cepeda (Esp) 
FONSORBES� 31470 6909 Fatarella (Esp) 
RAMONVILLE-SAINT-
AGNE� 

31524 12014 Karben (All), Zuera (Esp) 

EAUNES� 31600 3445
Albalate de Cinca (Esp) ; 
Casier-Dosson (Ita) 

MURET� 31600 20735 Monzon (Esp) 
LHERM� 31600 2598 Binaced (Esp) 
FRONTON� 31620 3954 Xeresa (Esp) 
CASTELNAU-
D'ESTRETEFONDS� 

31620 2837 Pojorita (Rou) 

BLAGNAC� 31700 20806 Buxthude (All)  
ESCALQUENS� 31750 5477 Tores de la almeda(esp) 

CASTELGINEST� 31780 7831
Ponte di Piave (Ita) - Rianxio 
(Esp) 

SAINT-JORY� 31790 4104 Segusino (It) 
SAINT-GAUDENS� 31806 11587 Barbastro (Esp) ;  

PLAISANCE-DU-TOUCH� 31830 14319
Carnate (It); Lingfield (GB); 
Utebo (Esp) 

SEILH 31840 2154
Gimenells I El Pla De La Font 
(Esp) 

LABARTHE-SUR-LEZE� 31860 4683 Breda di Piave (Ita) 
PINS-JUSTARET� 31860 4300 Cordignano (It) 
PREIGNAN 32000 979 Coral De Calatrava (Esp) 
AUCH� 32007 23501 Memmingen (All) 
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Collectivité 
française 

Code Postal Nb 
d'habitants 

Accords de 
coopération 

CONDOM� 32100 7555
Toro (Esp) - Grunberg (All) - 
Fuenzan (BF) 

GIMONT� 32201 2734
Enniscorthy (Irl) ; Lac Braum 
(Can) 

MIRANDE� 32300 4040
Korntal Munchingen (All) ; 
Tubize (Bel) ; San Mauro 
Torinese (It) ; L'eliana (Esp) 

MONTESQUIOU 32320 586 Montesquiu (Esp) 
LA ROMIEU 32480 554 El Masroig (Esp) 

L'ISLE-JOURDAIN� 32600 5565
Mota di vivenza (It) ; Carballo 
(Esp) 

TERRAUBE 32700 32700 Fortia (Espagne) 
LECTOURE� 32700 3933 Esoprelle (Bel) 
EAUZE� 32800 3881 Ampuero (Esp) 
DURAN 32810 685 Ruda (It) 

FIGEAC� 46100 10482
Ismaela (Eg) ; Telch 
(Tchecoslovaquie);  

SOUILLAC� 46200 4430 Souillac (Mau) 
GOURDON� 46300 5086 Ibbenbüren (All) 
SAINT-CERE� 46400 3515 Allersberg (All) 
LAVERGNE 46500 428 La Vergne (USA) 

MARTEL 46600 1529
Nassogne (Bel) ; Tequilla 
(Mexique) 

TARBES� 65000 47000
Altenkirchen (All) - Huesca 
(Esp) 

LOURDES� 65100 15679 Czestohowa (Pol) 

LUZ SAINT SAUVEUR 65120 1119
Bastia Umbra (Ita) ; Hochberg 
(All) 

BAGNERES-DE-BIGORRE 
�

65201 8750
Granarolo dell'Emilia (Ita)- 
Tutzing (All) - Alama de 
Granada (Esp)  

LANNEMEZAN� 65300 6137 Tondela (Por) 
VIC-EN-BIGORRE � 65503 5245 Aleg (Mauritanie) 
AUREILHAN� 65801 7669 Alfaro (Esp) 
ALBI � 81012 49106 Girona(Esp) ; Palo Alto (Usa) 
CASTRES� 81100 43454 Huyet (Rwa) ; Wakefield (GB) 
MAZAMET� 81209 11259 Rybnik (Pol) 
ALBAN 81250 898 Schonungen (All) 
GRAULHET� 81304 12663 Prien Shiemsee (All) 
CARMAUX� 81400 10231 Nekarsulm (All) 
LAVAUR� 81500 9023 Elvendrel (Esp) 
GAILLAC � 81601 11401 Caspe (Esp) 

MONTAUBAN � 82013 54421
Yoknean (Isr) Pawhuska 
(USA) ; Moscou (Russie) 

LAFRANCAISE� 82130 2755
Cardona (Esp); Castal Alferro 
(It) 

PUYLAGARDE 82160 339 Klützer Winkel (All) 
MOISSAC� 82200 12744 Astorga (Esp) 
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Collectivité 
française 

Code Postal Nb 
d'habitants 

Accords de 
coopération 

CAUSSADE� 82300 5971 Calahorra (Esp) 
LABASTIDE-SAINT-
PIERRE� 

82370 3095 Castello di godego (Ita) 

VALENCE� 82400 4783 Vall D'uixo (Esp) 
BEAUMONT-DE-
LOMAGNE� 

82500 3959 Monticelli D'Ongina (Ita) 
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F-2. ANNEXE II : ‘LISTING DES VILLES JUMELEES PAR PAYS DE 

JUMELAGE’ (EN EUROPE)

Coopérations avec l'Espagne 
 

Collectivité française 
Code 
Postal Accords de coopération 

FOIX� 09000 Lerida (esp) et Andore la Vieille (Andorre) 
PAMIERS� 09101 Craillsheim (All) - Terrassa (Esp) 
SAINT-GIRONS � 09201 Vielha (Esp) 
TARASCON-SUR-
ARIEGE� 

09400 Berga (Esp) Moncao (Port) 

MIREPOIX� 09500 Palafrugel (Esp) 
VILLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE� 

12203 Sarzana (Ita) 

ESPALION� 12500 Tauste (Esp) - Ingelheim (All) - Langhirano (Ita) 

TOULOUSE� 31000 

Bologne (Ita) ; Elche (Esp); Saragosse (Esp); Kiev 
(Uk); Tel Aviv (Isr); N'Djamena (Tchad); Hanoi (Viet 
Nam); Atlanta (USA); Chongqing (Chi); Mostar 
(Bosnie); Campia Turzii (Rou) ;  

BAGNERES-DE-LUCHON� 31110 Harrogate (GB) - Sitges (Esp) 
PINSAGUEL 31120 Sant Vicenç de Torello (Esp) 
PORTET-SUR-GARONNE� 31121 Binefar (Esp) 
BRUGUIERES� 31150 Xeraco (Esp) 
GRATENTOUR� 31150 Viladecavalls (Esp). 
TOURNEFEUILLE� 31170 Graus (Esp) 

AUTERIVE� 31190 Fontanel (Ita ) Hemrnburg (All) Arenys de Mar (Esp)

CAZERES� 31220 Colbato (Esp) 
FROUZINS� 31270 Calanda (Esp) 
RIEUX VOLVESTRE 31310 Cuardiola de Font Rubi (Esp) 
VILLEMUR-SUR-TARN� 31340 Farasabine (It) ; Su de urgel (Esp) 

CARBONNE� 31390 Galiera Veneta (Ita) - Monmouth (GB) -  Esp et All 

AYGUEVIVES 31450 Cepeda (Esp) 
FONSORBES� 31470 Fatarella (Esp) 
RAMONVILLE-SAINT-
AGNE� 

31524 Karben (All), Zuera (Esp) 

EAUNES� 31600 Albalate de Cinca (Esp) ; Casier-Dosson (Ita) 
MURET� 31600 Monzon (Esp) 
LHERM� 31600 Binaced (Esp) 
FRONTON� 31620 Xeresa (Esp) 
ESCALQUENS� 31750 Tores de la almeda(esp) 
CASTELGINEST� 31780 Ponte di Piave (Ita) - Rianxio (Esp) 
SAINT-GAUDENS� 31806 Barbastro (Esp) ;  
PLAISANCE-DU-TOUCH� 31830 Carnate (It); Lingfield (GB); Utebo (Esp) 
SEILH 31840 Gimenells I El Pla De La Font (Esp) 
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 Coopérations avec l'Espagne 
 

Collectivité française 
Code 
Postal Accords de coopération 

PREIGNAN 32000 Coral De Calatrava (Esp) 
CONDOM� 32100 Toro (Esp) - Grunberg (All) - Fuenzan (BF) 

MIRANDE� 32300 
Korntal Munchingen (All) ; Tubize (Bel) ; San Mauro 
Torinese (It) ; L'eliana (Esp) 

MONTESQUIOU 32320 Montesquiu (Esp) 
LA ROMIEU 32480 El Masroig (Esp) 
L'ISLE-JOURDAIN� 32600 Mota di vivenza (It) ; Carballo (Esp) 
TERRAUBE 32700 Fortia (Espagne) 
EAUZE� 32800 Ampuero (Esp) 
TARBES� 65000 Altenkirchen (All) - Huesca (Esp) 
BAGNERES-DE-BIGORRE 
�

65201 
Granarolo dell'Emilia (Ita)- Tutzing (All) - Alama de 
Granada (Esp)  

AUREILHAN� 65801 Alfaro (Esp) 
ALBI � 81012 Girona(Esp) ; Palo Alto (Usa) 
LAVAUR� 81500 Elvendrel (Esp) 
GAILLAC � 81601 Caspe (Esp) 
LAFRANCAISE� 82130 Cardona (Esp); Castal Alferro (It) 
MOISSAC� 82200 Astorga (Esp) 
CAUSSADE� 82300 Calahorra (Esp) 
VALENCE� 82400 Vall D'uixo (Esp) 
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Coopérations avec l’Italie 
 

Collectivité française 
Code 
Postal Accords de coopération 

BEAUMONT-DE-LOMAGNE� 82500 Monticelli D'Ongina (Ita) 
LABASTIDE-SAINT-
PIERRE� 

82370 Castello di godego (Ita) 

LAFRANCAISE� 82130 Cardona (Esp); Castal Alferro (It) 

BAGNERES-DE-BIGORRE � 65201 
Granarolo dell'Emilia (Ita)- Tutzing (All) - Alama de 
Granada (Esp)  

LUZ SAINT SAUVEUR 65120 Bastia Umbra (Ita) ; Hochberg (All) 
DURAN 32810 Ruda (It) 
L'ISLE-JOURDAIN� 32600 Mota di vivenza (It) ; Carballo (Esp) 

MIRANDE� 32300 
Korntal Munchingen (All) ; Tubize (Bel) ; San Mauro 
Torinese (It) ; L'eliana (Esp) 

LABARTHE-SUR-LEZE� 31860 Breda di Piave (Ita) 
PINS-JUSTARET� 31860 Cordignano (It) 
PLAISANCE-DU-TOUCH� 31830 Carnate (It); Lingfield (GB); Utebo (Esp) 
SAINT-JORY� 31790 Segusino (It) 
CASTELGINEST� 31780 Ponte di Piave (Ita) - Rianxio (Esp) 
EAUNES� 31600 Albalate de Cinca (Esp) ; Casier-Dosson (Ita) 
CARBONNE� 31390 Galiera Veneta (Ita) - Monmouth (GB) -  Esp et All 
VILLEMUR-SUR-TARN� 31340 Farasabine (It) ; Su de urgel (Esp) 
GRENADE� 31330 Istrana (It) 
MERVILLE� 31330 Bergantino (It) 
CUGNAUX� 31270 Italie 
L'UNION� 31240 San Biago di calalta (It) 
SAINT-JEAN� 31240 Fontana Fredda (It) 
AUTERIVE� 31190 Fontanel (Ita ) Hemrnburg (All) Arenys de Mar (Esp) 
AUCAMVILLE� 31140 Fossalta di Portogruaro (It) 
SAINT-ALBAN� 31140 Salgareda (It) 

TOULOUSE� 31000 

Bologne (Ita) ; Elche (Esp); Saragosse (Esp); Kiev 
(Uk); Tel Aviv (Isr); N'Djamena (Tchad); Hanoi (Viet 
Nam); Atlanta (USA); Chongqing (Chi); Mostar 
(Bosnie); Campia Turzii (Rou) ;  

ESPALION� 12500 Tauste (Esp) - Ingelheim (All) - Langhirano (Ita) 
DECAZEVILLE� 12300 Coazze (Italie); Bolsover (GB) 
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Coopérations avec l'Allemagne 
 

Collectivité française 
Code 
Postal Accords de coopération 

PUYLAGARDE 82160 Klützer Winkel (All) 
CARMAUX� 81400 Nekarsulm (All) 
GRAULHET� 81304 Prien Shiemsee (All) 
ALBAN 81250 Schonungen (All) 

BAGNERES-DE-BIGORRE � 65201 
Granarolo dell'Emilia (Ita)- Tutzing (All) - Alama de 
Granada (Esp)  

LUZ SAINT SAUVEUR 65120 Bastia Umbra (Ita) ; Hochberg (All) 
TARBES� 65000 Altenkirchen (All) - Huesca (Esp) 
SAINT-CERE� 46400 Allersberg (All) 
GOURDON� 46300 Ibbenbüren (All) 

MIRANDE� 32300 
Korntal Munchingen (All) ; Tubize (Bel) ; San Mauro 
Torinese (It) ; L'eliana (Esp) 

CONDOM� 32100 Toro (Esp) - Grunberg (All) - Fuenzan (BF) 
AUCH� 32007 Memmingen (All) 
BLAGNAC� 31700 Buxthude (All)  
RAMONVILLE-SAINT-
AGNE� 

31524 Karben (All), Zuera (Esp) 

CARBONNE� 31390 Galiera Veneta (Ita) - Monmouth (GB) -  Esp et All 
SALIES DU SALAT 31260 Philppsthal (All) 
AUTERIVE� 31190 Fontanel (Ita ) Hemrnburg (All) Arenys de Mar (Esp) 
ONET-LE-CHATEAU� 12850 Stegaurach (All) 
ESPALION� 12500 Tauste (Esp) - Ingelheim (All) - Langhirano (Ita) 

MILLAU� 12100 
Bridlington (GB) - Bad Salzuflen (All) - Louga 
(Sénégal) - Région de Boldesti (Roumanie) 

RODEZ� 12031 
Bamberg (All) - Zouerate / S'derick / Bir Moghrein 
(Mauritanie (Parrainage)) - Piguë (Argentine) 

PAMIERS� 09101 Craillsheim (All) - Terrassa (Esp) 

mailto:yleche@magic.fr
http://www.coopdec.asso.fr/
http://www.coopdec.asso.fr/
http://www.coopdec.asso.fr/


Action Internationale des Collectivités Locales de Midi Pyrénées 

www.coopdec.asso.fr 2002 Page 24 sur 28 
Reproduction autorisée sous réserve de mention de la source 

 

Autres coopérations européenes 

Ville Française CP Villes jumelles 
FOIX� 09000 Lerida (esp) et Andore la Vieille (Andorre) 
LUZENAC 09250 Lassing (Aut) 
TARASCON-SUR-ARIEGE� 09400 Berga (Esp) Moncao (Port) 
SAVERDUN� 09700 La Roche en Ardennes (Belgique) 

MILLAU� 12100 
Bridlington (GB) - Bad Salzuflen (All) - Louga 
(Sénégal) - Région de Boldesti (Roumanie) 

DECAZEVILLE� 12300 Coazze (Italie); Bolsover (GB) 
SAINT-AFFRIQUE� 12400 Drieffield (GB) -  
BAGNERES-DE-LUCHON� 31110 Harrogate (GB) - Sitges (Esp) 
CASTANET-TOLOSAN� 31320 Cocorastii Misli (Rou); Argyroupoli (Gr) 
AUZEVILLE TOLOSANE 31325 Broughton & Bretton (GB) ; Calugareni (Rou) 
CARBONNE� 31390 Galiera Veneta (Ita) - Monmouth (GB) -  Esp et All 
PLAISANCE-DU-TOUCH� 31830 Carnate (It); Lingfield (GB); Utebo (Esp) 
GIMONT� 32201 Enniscorthy (Irl) ; Lac Braum (Can) 

MIRANDE� 32300 
Korntal Munchingen (All) ; Tubize (Bel) ; San Mauro 
Torinese (It) ; L'eliana (Esp) 

LECTOURE� 32700 Esoprelle (Bel) 
MARTEL 46600 Nassogne (Bel) ; Tequilla (Mexique) 
LANNEMEZAN� 65300 Tondela (Por) 
CASTRES� 81100 Huyet (Rwa) ; Wakefield (GB) 
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F-3. ANNEXE III : ‘LISTING DES VILLES JUMELEES PAR PAYS DE 

JUMELAGE’ (HORS EUROPE)

Europe de l'Est  
 
Coopérations avec la Roumanie 
 
Ville Française CP Villes jumelles 

CASTANET-
TOLOSAN� 

31320 Cocorastii Misli (Rou); Argyroupoli (Gr) 

MILLAU� 12100 
Bridlington (GB) - Bad Salzuflen (All) - Louga (Sénégal) - 
Région de Boldesti (Roumanie) 

AUZEVILLE 
TOLOSANE 

31325 Broughton & Bretton (GB) ; Calugareni (Rou) 

TOULOUSE� 31000 

Bologne (Ita) ; Elche (Esp); Saragosse (Esp); Kiev (Uk); 
Tel Aviv (Isr); N'Djamena (Tchad); Hanoi (Viet Nam); 
Atlanta (USA); Chongqing (Chi); Mostar (Bosnie); Campia 
Turzii (Rou) ;  

CASTELNAU-
D'ESTRETEFONDS� 

31620 Pojorita (Rou) 

FENOUILLET� 31150 Orastie (Rou) 
LAUNAGUET� 31140 Borsa Catun (Rou) 
CAPDENAC-GARE� 12700 Barranca (Roumanie) ;  

Autres coopérations Europe de l'Est et CEI 
Ville Française CP Villes jumelles 

TOULOUSE� 31000 

Bologne (Ita) ; Elche (Esp); Saragosse (Esp); 
Kiev (Uk); Tel Aviv (Isr); N'Djamena (Tchad); 
Hanoi (Viet Nam); Atlanta (USA); Chongqing 
(Chi); Mostar (Bosnie); Campia Turzii (Rou) ;  

MONTAUBAN � 82013 
Yoknean (Isr) Pawhuska (USA) ; Moscou 
(Russie) 

MAZAMET� 81209 Rybnik (Pol) 
LOURDES� 65100 Czestohowa (Pol) 

FIGEAC� 46100 Ismaela (Eg) ; Telch (Tchecoslovaquie);  

Asie 
 

Coopérations avec l'Asie 
Ville Française CP Villes jumelles 

TOULOUSE� 31000 

Bologne (Ita) ; Elche (Esp); Saragosse (Esp); 
Kiev (Uk); Tel Aviv (Isr); N'Djamena (Tchad); 
Hanoi (Viet Nam); Atlanta (USA); Chongqing 
(Chi); Mostar (Bosnie); Campia Turzii (Rou) ;  
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Coopérations avec l’Afrique 
 
Ville Française CP Villes jumelles 

MILLAU� 12100 
Bridlington (GB) - Bad Salzuflen (All) - Louga (Sénégal) - 
Région de Boldesti (Roumanie) 

TOULOUSE� 31000 

Bologne (Ita) ; Elche (Esp); Saragosse (Esp); Kiev (Uk); 
Tel Aviv (Isr); N'Djamena (Tchad); Hanoi (Viet Nam); 
Atlanta (USA); Chongqing (Chi); Mostar (Bosnie); Campia 
Turzii (Rou) ;  

CASTRES� 81100 Huyet (Rwa) ; Wakefield (GB) 
CONDOM� 32100 Toro (Esp) - Grunberg (All) - Fuenzan (BF) 

RODEZ� 12031 
Bamberg (All) - Zouerate / S'derick / Bir Moghrein 
(Mauritanie (Parrainage)) - Piguë (Argentine) 

VIC-EN-BIGORRE � 65503 Aleg (Mauritanie) 

SOUILLAC� 46200 Souillac (Ile Maurice) 

Coopérations avec la Méditerranée 
Ville Française CP Villes jumelles 

SAINT LIZIER 09190 Beït Jibrin (Palestine) 
FIGEAC� 46100 Ismaela (Eg) ; Telch (Tchecoslovaquie);  
MONTAUBAN � 82013 Yoknean (Isr) Pawhuska (USA) ; Moscou (Russie) 

TOULOUSE� 31000 

Bologne (Ita) ; Elche (Esp); Saragosse (Esp); Kiev (Uk); 
Tel Aviv (Isr); N'Djamena (Tchad); Hanoi (Viet Nam); 
Atlanta (USA); Chongqing (Chi); Mostar (Bosnie); Campia 
Turzii (Rou) ;  
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Coopérations avec les Amériques 
 

Coopérations avec l'Amérique latine 
Ville Française CP Villes jumelles 

RODEZ� 12031 
Bamberg (All) - Zouerate / S'derick / Bir 
Moghrein (Mauritanie (Parrainage)) - Piguë 
(Argentine) 

MARTEL 46600 Nassogne (Bel) ; Tequilla (Mexique) 

Coopérations avec les USA 
Ville Française CP Villes jumelles 

TOULOUSE� 31000 

Bologne (Ita) ; Elche (Esp); Saragosse (Esp); 
Kiev (Uk); Tel Aviv (Isr); N'Djamena (Tchad); 
Hanoi (Viet Nam); Atlanta (USA); Chongqing 
(Chi); Mostar (Bosnie); Campia Turzii (Rou) ;  

ALBI � 81012 Girona(Esp) ; Palo Alto (Usa) 

MONTAUBAN � 82013 
Yoknean (Isr) Pawhuska (USA) ; Moscou 
(Russie) 

LAVERGNE 46500 La Vergne (USA) 

Coopérations avec le Canada 
Ville Française CP Villes jumelles 
GIMONT 32201 Enniscorthy (Irl) ; Lac Braum (Can) 
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Pour tout renseignement complémentaire  
ou demande de modification, n’hésitez pas à nous contacter : 

COOP DEC Conseil 

www.coopdec.asoo.fr

info@coopdec.asso.fr

Tél : 06 12 72 96 71 
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